A

Hydro-Québec



Requête R-3439-2000

réponses aux questions de la fcei

Demande no 1

Préambule : Dispositif de la Requête d’Hydro-Québec.

“ Réserver sa décision quant aux délais d’implantation nécessaires afin de permettre à Hydro-Québec de lui soumettre une évaluation en fonction de l’ampleur des modifications que la Régie jugera opportun d’apporter au Règlement 634. ”
Préambule : HQD-1, Document 1, page 24 de 29, lignes 5 à 14.

“ Il est essentiel de tenir compte que toute modification aux règles actuellement applicables rend nécessaire un effort de diffusion et d’explication au client, un programme de formation du personnel ainsi que le développement ou la modification de systèmes.

C’est pourquoi, en ce qui concerne les délais d’implantation nécessaires, Hydro-Québec demande à la Régie de réserver cette question jusqu’à sa décision sur les propositions.  En effet, les délais devront être déterminés en fonction de l’ampleur des modifications que la Régie jugera opportun d’apporter au Règlement 634. ”

Question :

Comment Hydro-Québec entend-elle procéder à l’égard de l’évaluation des délais ?

Réponse : 

Compte tenu de la nature et de l’ampleur des modifications qui pourraient être requises, Hydro-Québec soumettra à la Régie, pour approbation, un calendrier d’implantation afin de tenir compte des délais nécessaires pour modifier les systèmes, les procédures et assurer la formation des employés.

Demande no 2

Préambule : HQD-2, Document 1, page 3 de 13, lignes 7 à 10.

“ Hydro-Québec propose le maintien des règles actuelles quant à la forme du contrat d’abonnement en ce que, comme la majorité des utilités publiques canadiennes, elle établit un contrat d’abonnement verbal avec ses clients résidentiels, alors que pour les clients d’affaires, le contrat est presque exclusivement écrit ”.

Hydro-Québec utilise donc dans ses rapports avec sa clientèle d’affaires et sa clientèle commerciale des contrats écrits en opposition aux contrats verbaux avec les abonnés résidentiels.

Question 2a)

Veuillez déposer tous les types de contrats, en blanc, soumis par Hydro-Québec auprès de sa clientèle d’affaires et de sa clientèle industrielle.  

Réponse :

Veuillez vous référer aux exhibits suivants E-30 et E-31 :

E-30
Contrat de fourniture d’électricité, clients grande puissance.

E-31
Contrat de fourniture d’électricité, clients d’affaires.

Question 2b)

Veuillez de plus expliquer à quoi fait référence l’expression “ presque exclusivement écrit ”. Devons-nous comprendre qu’il s’agit uniquement d’une interprétation liée à l’article 7 du Règlement 634?

Réponse :

L’expression “ presque exclusivement écrit ” s’applique à un abonnement pour lequel une puissance est souscrite.  Il s’agit de l’application de l’article 9 du Règlement 634.

Demande no 3

Préambule : HQD-2, Document 1, page 8 de 13, lignes 2 à 4.

“ Les principales caractéristiques de l’abonnement à valider seront ”

Dans le tableau “ clients résidentiels et clients d’affaires ”, une des caractéristiques indiquées réfère au : Numéro du fichier central des entreprises ”.

Question : 

Veuillez donner la justification de l’utilisation du Numéro du fichier central des entreprises.

Réponse :

Le numéro du fichier central des entreprises (FCE) permet de valider le nom exact et actif de l’entreprise.  Le numéro FCE permet, au même titre que le NAS pour une personne physique, de bien identifier la personne morale qui demande le service.  

Hydro-Québec s’assure ainsi que le client est immatriculé selon les règles et qu’il n’existe aucune demande de dissolution ou de liquidation en cours.
Demande no 4

Préambule : HQD-2, Document 3, page 3 de 11, lignes 3 et 4.

“ Hydro-Québec demande le maintien de l’exonération de responsabilité contenue à l’article 102 du Règlement 634 ”

Question :

Veuillez déposer un tableau comparatif des clauses d’exonération de responsabilité applicables à Hydro-Québec, Société en Commandite Gaz Métro et Gazifère inc. en indiquant les différences, le cas échéant, et références appropriées pour chacune des dispositions.

Réponse :

Il appartient à l’intervenant de tirer les conclusions qu’il jugera appropriées quant aux différences et références en ce qui concerne les clauses de responsabilité applicables aux distributeurs gaziers et celles applicables relativement à la fourniture d’électricité par Hydro-Québec.

Demande no 5

Préambule : HQD-2, Document 3, pages 7 et 8 de 11, lignes 27-28 et 1-2. 

“ Ainsi, l’article du Règlement 634 est en tous points conforme à l’état du droit québécois en matière de clauses d’exonération de responsabilité ou d’exonération fondée sur la défense de force majeure.  Hydro-Québec ne bénéficie d’aucun avantage que ne pourrait obtenir une autre entreprise commerciale ou d’utilité publique. ”

Question :

Comment un équipement défectueux d’Hydro-Québec, causé par un mauvais entretien ou l’omission d’effectuer celui-ci est-il considéré au sens de l’article 102?

Réponse :

Hydro-Québec n’a pas à rendre une opinion légale sur la portée de l’article 102 du Règlement 634.
Demande no 6

Préambule HQD-2, Document 3, page 10 de 11, lignes 5 à 7.

“ Cette mesure vise à codifier la pratique actuelle qui veut que pour toute intervention d’Hydro-Québec demandée ou occasionnée par le client sur les équipements d’Hydro-Québec, des frais sont facturés. ”

Question :

Veuillez déposer un tableau présentant la pratique actuelle de facturation pour chaque intervention d’Hydro-Québec demandée ou occasionnée par le client selon chacune des actions posées.

Réponse :

Les interventions reliées à la fourniture d’électricité, pour lesquelles des frais fixes sont facturés, sont énumérées au Règlement tarifaire dont un extrait est produit à la pièce HQD-2, document 6, E-4. 

Toute autre intervention ou travaux sur les équipements d’Hydro-Québec demandés ou occasionnés par le client sont facturés en fonction du coût des travaux.  Mentionnons quelques exemples : 

· transfert de ligne 

· déplacement de poteau

· émondage

· déplacement ou remplacement de branchement

· interruption pour permettre au client d’effectuer des travaux,  etc.

Demande no 7
Préambule HQD-3, Document 1, page 4 de 6, lignes 6 à 13.

“ Hydro-Québec mettra en oeuvre tous les moyens pour obtenir un relevé du compteur soit par l’émission d’un relevé spécial, par des appels téléphoniques, par des visites au domicile du client ou par l’envoi de cartes d’auto relève et poursuivra l’émission des factures.  Il est à noter qu’à compter de l’automne 2000, il sera possible pour un client de fournir la lecture de son compteur par réponse vocale interactive (RVI) et par internet ”.

On constate qu’Hydro-Québec ne propose aucun nouveau texte ou nouvelle proposition aux articles 84 à 86 relativement au mesurage dans le Règlement 634.

Question :

Pourquoi Hydro-Québec n’intègre pas dans les dispositions relatives au mesurage les références au moyen technologique et moyens de télécommunications qui sont maintenant disponibles sur le marché?

Réponse :

Les moyens offerts sont en constante évolution.  Il ne serait donc pas approprié de codifier au règlement des outils qui pourraient avoir une durée de vie limitée.

Hydro-Québec veut et doit être en mesure de s’adapter rapidement au fur et à mesure de l’évolution des nouvelles technologies.

Demande no 8

Préambule : HQD-3, Document 1, page 6 de 6, lignes 13 à 18.

“ Hydro-Québec en collaboration avec la Régie du bâtiment et la Corporation des maîtres électriciens du Québec (CMEQ) est à revoir les normes techniques pour faire en sorte qu’il ne soit plus nécessaire à Hydro-Québec de se déplacer pour ce type d’intervention sur une entrée électrique de 200 ampères et moins. ”

Question :

Pourquoi cette entente est-elle dirigée seulement à l’égard des entrées électriques de 200 ampères et moins?

Réponse :

Le cadre de réalisation de ce type d’intervention concerne l’augmentation de l’intensité du coffret de branchement du client. 

Hydro-Québec a normalisé depuis plusieurs années le calibre du plus petit câble utilisé pour le raccordement d’une entrée électrique en ce qui concerne la fourniture en basse tension.  Le calibre du câble normalisé correspond à la limite imposée par une entrée électrique d’au maximum 200 ampères.

Par conséquent, toute intervention relative à l’augmentation de l’intensité du coffret de branchement de 60 ampères à 200 ampères ou de 100 ampères à 200 ampères ne requiert pas le remplacement du câble de branchement du distributeur.

Par contre, les interventions ayant pour objet de porter l’intensité du coffret de branchement à plus de 200 ampères imposent à Hydro-Québec d’intervenir sur le branchement du distributeur.

Hydro-Québec doit alors procéder au remplacement du câble de branchement, afin qu’il puisse supporter l’intensité du courant requis par une entrée électrique de plus de 200 ampères.

Demande no 9

Préambule :
HQD-4, Document 1, page 18 de 93

“ Le propriétaire qui fait défaut de faire connaître ses intentions quant au maintien du service d’électricité dans les 7 jours francs de l’envoi de l’avis, est considéré avoir conclu un abonnement selon l’article 10 dès que l’abonnement en cours est résilié conformément à l’article 16  Ce refus doit être signifié par écrit à Hydro-Québec (…). ”

Question :

Pourquoi ne pas utiliser la mention de “ 7 jours ouvrables ”, plus compréhensible pour la majorité de la clientèle, plutôt que “ 7 jours francs ” afin de s’assurer que les propriétaires auront toujours le temps nécessaire afin de répondre dans les temps requis à l’avis d’Hydro-Québec ?

Réponse : 

Il ne s’agirait pas d’une simple modification au niveau de la terminologie.  Remplacer le terme “ jours francs ” par la mention “ jours ouvrables ” nécessiterait des modifications de systèmes.  

De plus, une référence en terme de “ jours ouvrables ” implique des périodes de temps variables qui vont à l’encontre de la systématisation des actions d’Hydro-Québec.

Demande no 10

Préambule :
HQD-4, Document 1, page 66 de 93

“ 90. Le client doit payer toute facture, en dollars canadiens, dans les 21 jours de la date de facturation.  Si le 21e jour où les bureaux de service à la clientèle d’Hydro-Québec sont fermés, l’échéance est reportée au premier jour ouvrable suivant. (…) ”

Article 91. Modification proposée : retrait du bout de phrase “ aux bureaux de service à la clientèle d’Hydro-Québec ”.

Question :

N’y a-t-il pas lieu de modifier l’article 90 afin de modifier les termes “ les bureaux de service à la clientèle d’Hydro-Québec ” comme cela à été fait à l’article 91 ?

Réponse : 

Hydro-Québec prend acte du commentaire émis et accepte de modifier l’article 91.  En conséquence, dans sa proposition amendée, Hydro-Québec proposera le libellé suivant :  

“ Le client doit payer toute facture, en dollars canadiens, dans les 21 jours de la date de facturation.  Si le 21e jour, les bureaux de services à la clientèle d’Hydro-Québec sont fermés, l’échéance est reportée au 1er jour ouvrable suivant.  […} ”

Une proposition amendée (HQD-4, document 1)  sera produite à la Régie.

17 novembre 2000

HQD-5, Document 5



Page 9 de 9

